
CAHVM DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES TECHNIQUES

11 rue Gustave Eiffel ZI de la Croix St Nicolas
94510 LA QUEUE EN BRIE
( : 01 56 74 19 24

Lettre à l’attention des riverains

de la Rue Amboile entre 

la Rue du Centre et la place du 8 Mai 1945

Affaire suivie par :  Carine MOREIRA

  Objet :Travaux rue d’Amboile  Le :19 août 2011

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Par la présente, je vous informe que les travaux de réaménagement de la Rue d'Amboile (dans sa 
partie comprise entre la Place du 8 Mai 1945 et la Rue du Centre), débuteront le 29 août prochain et  
sont prévus terminés mi décembre 2011. 

Comme  vous  le  savez,  cette  opération  est  possible  grâce  à  une  étroite  collaboration  entre  La 
Communauté d'Agglomération du Haut Val de Marne et, les Communes de Chennevières et Ormesson.
 
Ces  travaux  ont  pour  but  d'améliorer  non  seulement  la  circulation  de  tout  à  chacun  mais  aussi  
l'environnement par l'enfouissement des réseaux ERDF, Éclairage Public et France Télécom. Ils seront 
réalisés par les entreprises RAIF et BIR mandatées par les deux communes et par la Communauté 
d'Agglomération du Haut Val de Marne (maître d'Ouvrage de l'opération). 

Aussi, pendant toute la durée des travaux, le stationnement sera interdit des deux cotés de la voie et  
des contraintes de circulation seront appliquées. Par ailleurs, des déviations  seront mises en place 
concernant les transports en commun et les véhicules poids lourds. Les véhicules légers ne seront pas  
autorisés à circuler sur les tronçons de rue entre 7 heures 30 et 17 heures et la vitesse sera limitée à  
30 km/h. 

Un arrêté municipal conjoint aux deux communes sera établi et affiché sur place par les entreprises, 
ceci conformément aux plans de circulation ci annexé. 

Enfin, je vous rappelle qu'aucun travail  ne sera autorisé après la réfection de la voirie. Il  est donc 
demandé aux riverains de faire savoir rapidement leur besoin de raccordement au réseau de gaz et 
d'assainissement. 

La Direction Générale des Services Techniques de la CAHVM, le bureau d'études SAFEGE et les 
services de vos Communes restent à votre disposition pour toutes informations complémentaires.

Comptant  sur  votre  aimable  participation  et  restant  à  votre  disposition  pour  vous  apporter  toute 
précision  que  vous  pourriez  souhaiter,  je  vous  prie  d’agréer,  Madame,  Mademoiselle,  Monsieur, 
l’expression de mes sentiments dévoués. 

Le Maire d'Ormesson

Guy LE DOEUFF

Le Président de la CAHVM

René DESSERT

Le Maire de Chennevières

Bernard HAEMMERLE








